
 
 

Accord portant création 
d’une commission paritaire permanente de 

négociation et d’interprétation 
des Industries de Carrières et Matériaux de 

construction et de la Chaux 

 
 
 
 
 
Entre les soussignées 
 

- l’UNION NATIONALE DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET MATERIAUX DE 
CONSTRUCTION (UNICEM), agissant tant pour son compte qu’au nom et pour le 
compte de ses syndicats adhérents et de ceux qui lui sont associés relevant des 
activités économiques mentionnées en annexe et, s’agissant de l’Association 
Syndicale Professionnelle Minéraux Industriels France, pour ce qui concerne 
exclusivement les Producteurs de Silice pour l’Industrie et les Producteurs de blancs 
de craie, de marbre et de dolomie. 

 
- La FEDERATION DE L’INDUSTRIE DU BETON (FIB). 

 
- L’UNION PATRONALE DES PRODUTEURS DE CHAUX (UP’CHAUX) 

 
d’une part, 

 
Et : 
 

 
-  les Organisations Syndicales de salariés ci-après désignées : 

 
-  Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (C.F.D.T.), 
 
- Confédération Française de l’Encadrement et des Cadres du Bâtiment,  
  des Travaux Publics- Section professionnelle SICMA (C.F.E.-C.G.C- BTP). 
 
- Fédération BATI- MAT-TP (C.F.T.C.), 
 
- Fédération Générale F.O. Construction  (F.G.-F.O Construction), 

 
- Fédération Nationale des Salariés de la Construction (F.N.S.C.B.A-C.G.T.), 

 
 
 
 

d’autre part, 
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Préambule 
 
 
Par un accord collectif du 11 juillet 2019, les partenaires sociaux des Industries de Carrières et 
Matériaux de construction et des Industries de fabrication de la Chaux ont décidé de fusionner 
leurs champs conventionnels.  
 
Par conséquent, l’accord du 7 juin 2017 ayant créé la commission paritaire permanente de 
négociation et d’interprétation de la branche des Industries de Carrières et Matériaux de 
construction, et l’accord du 1er décembre 2017 portant création d’une commission paritaire 
permanente de négociation et d’interprétation au sein de la branche des industries de la chaux 
doivent être abrogés et remplacés par les dispositions du présent accord qui se substituera, dès 
à sa date de signature aux deux accords susvisés. 
 
L’objectif du présent accord est de permettre une meilleure coordination des acteurs de la 
négociation collective au sein du champ conventionnel ainsi fusionné dans les différents 
domaines du droit du travail, afin de poursuivre et renforcer un dialogue social efficace, 
responsable, loyal et cohérent pour l’ensemble des entreprises des secteurs concernés. 
 
Il est rappelé que la commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation doit à 
ce titre être un lieu d’échanges permettant l’information réciproque des organisations syndicales 
et patronales représentatives des branches professionnelles sur la situation de l’emploi mais 
également dans le domaine de la formation professionnelle. 
 
Le présent accord définit en ce sens les attributions, la composition et le fonctionnement de 
cette commission ainsi que les conditions dans lesquelles les accords d’entreprise doivent lui 
être transmis. 
 
Article 1 : Attributions 
 
La commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation (CPPNI) constitue 
l’instance au sein de laquelle se déroulent les négociations paritaires nationales. 
 
La CPPNI exerce un rôle prépondérant en matière de veille sur les conditions de travail et 
l’emploi des salariés. A ce titre, au moins une fois par an, la CPPNI est tenue informée des 
travaux de la CPNEFP. 
 
La CPPNI exerce les missions de l’observatoire paritaire prévu à l’article L.2232-10 du code du 
travail. 
 
Elle exerce également une mission d’intérêt général en représentant les secteurs d’activités, 
notamment dans l’appui aux entreprises et vis-à-vis des pouvoirs publics.  
 
Enfin, la commission est en charge des difficultés d’interprétation qui peuvent naître de 
l’application d’une disposition conventionnelle. 
 
S’agissant des réunions paritaires qui ont lieu en région, la CPPNI donne mandat aux 
représentants des organisations patronales et aux représentants des organisations syndicales 
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représentatives de négocier des accords paritaires portant sur les salaires minimaux 
conventionnels des salariés positionnés du niveau 1 au niveau 7 de la grille de classification telle 
qu’issue de l’accord du 10 juillet 2008 conclu dans les industries de carrières et matériaux de 
construction. 
 
Article 2 : Mission de négociation paritaire 
 
Les membres de la CPPNI ont pour mission de négocier les dispositions conventionnelles ou 
l’adaptation des dispositions existantes.  
 
Pour remplir sa mission, la commission peut décider de la constitution de groupes de travail 
paritaires afin de préparer le travail de négociation de ses membres.  
 
Le groupe de travail paritaire comprend deux représentants de chaque organisation syndicale 
représentative au niveau de la branche professionnelle et un nombre équivalent représentant la 
délégation patronale. 
 
Chaque organisation syndicale représentative désigne deux référents titulaires et deux 
représentants suppléants, étant précisé que l’ensemble des documents sera adressé aux uns et 
aux autres ainsi qu’aux membres de la CPPNI. Le représentant suppléant assiste à la réunion du 
groupe de travail paritaire restreint en l’absence du référent titulaire qu’il remplace alors. 
 
Les règles de prise en charge du salaire, des frais de déplacement du référent titulaire ou de 
son représentant suppléant appelé à participer à la réunion en l’absence du référent titulaire 
(restauration, hébergement, transport) sont celles visées aux articles 4 et 5 du présent accord. 
 

 
Article 2-1 Composition de la commission pour ses missions de négociation 
paritaire 

 
Article 2-1-1 : Délégation syndicale 

 
La délégation syndicale au sein de la commission paritaire est composée de 4 représentants 
par organisation syndicale représentative pour les réunions paritaires nationales et de 2 
représentants par organisation syndicale représentative pour les réunions paritaires 
régionales. 
 
Toutefois et pour les réunions organisées dans les régions administratives qui ont fait 
l’objet d’une fusion et d’un regroupement passant ainsi de trois régions administratives à 
une région (Région Grand-Est et Région Nouvelle Aquitaine), le nombre de représentants 
par organisation syndicale représentative est porté de 2 à 3. 

 
Les règles de prise en charge des frais de déplacement de la délégation syndicale 
(restauration, hébergement, transport) sont celles visées à l’article 5 du présent accord. 

 
Pour tenir compte de la charge imposée aux entreprises et aux établissements comportant 
moins de 20 salariés, les organisations syndicales s’assureront, sauf exception qu’elles 
justifieront, à ne pas inclure dans leur délégation plus d’un salarié par établissement et plus 
de deux salariés par entreprise. 
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Article 2-1-2 : Délégation patronale 
 
Les représentants des organisations patronales représentatives constituent la délégation 
patronale de la commission. La délégation patronale comprend un nombre de 
représentants égal à celui fixé à l’article précédent. 
 
 

 
La délégation syndicale et la délégation patronale s’efforceront dans la mesure du possible 
d’assurer une représentation des différents secteurs d’activité tels que visés en annexe 1. 

 
Article 2-2 : Fonctionnement de la commission pour les négociations 
paritaires 

 
Article 2-2-1 : Agenda social et convocation aux réunions 
 
La commission paritaire de négociation se réunit au moins 3 fois par an. Au-delà, les 
réunions supplémentaires seront décidées conjointement par la délégation patronale et la 
délégation syndicale. 
 
Lors de la dernière réunion de l’année en cours, la commission établit son agenda social 
pour l’année à venir ainsi que les thèmes de négociation envisagés, en cohérence avec les 
obligations légales. 
 
Pour préparer cet agenda social, dans un délai de 15 jours avant la date de la réunion 
chaque collège, salarié et employeur, communique à l’autre collège les thèmes de 
négociation qu’il propose pour l’année à venir. Ces thèmes sont ensuite sélectionnés en 
séance. 

 
Article 2-2-2 : Ordre du jour des réunions 
 
L’ordre du jour de chaque réunion de la commission est fixé en cohérence avec le 
calendrier prévisionnel visé à l’article 2-2-1 du présent accord. Il est le cas échéant 
complété. 
 
Il est adressé au moins 15 jours calendaires avant la date fixée pour la réunion. 
 
La convocation doit respecter les délais et formes prévus à l’article 4.1 du présent accord. 

 
Article 2-2-3 : Procès-verbal 
 
A l’issue de chaque réunion un procès-verbal est établi.  
 
Ce procès-verbal doit être adressé au plus tard en même temps que la convocation de la 
commission suivante. 

 
Article 2-2-4 : Secrétariat de la commission 
 
Le secrétariat de la commission est assuré par l’UNICEM qui en confie le traitement 
administratif au service juridique et social de l’UNICEM. Dans le respect des délais 

DocuSign Envelope ID: 581DAD22-7900-436E-9A1E-EA107BCEDC0B



 5 

mentionnés aux articles précédents, le secrétariat de la commission doit adresser à chaque 
membre de la CPPNI : 
 
- la convocation et l’ordre du jour de la réunion de la commission, 
- le procès-verbal de la précédente réunion. 
 
Chaque organisation syndicale représentative peut choisir entre soit désigner un référent 
auquel sera adressé l’ensemble des documents qu’il diffusera à ses représentants, soit 
demander que les documents soient adressés directement à ceux-ci. 
 
 
Les coordonnées de ce référent, ou celles de ses représentants, doivent être transmises au 
secrétariat de la commission. Toute modification doit être portée à la connaissance du 
secrétariat dans les meilleurs délais. 

 
Article 2-2-5 : Rapport annuel d’activité  
 
En application de l’article L.2232-9 du code du travail, il revient à la CPPNI d’établir tous les 
ans un rapport d’activité conforme au contenu défini audit article, sur la base d’un projet 
rédigé par le secrétariat de la commission. 
 
Ce rapport annuel contient : 
- un bilan des accords collectifs d’entreprise relatifs à la durée du travail, au travail à temps 
partiel, aux congés et au compte épargne temps (accords conclus dans le cadre du Titre II, 
des chapitres Ier et II du Titre III et des titres IV et V du livre Ier de la troisième partie du 
code du travail,  
- une étude des éventuels impacts de ces accords sur les conditions de travail des salariés 
de la branche et sur la concurrence entre les entreprises de la branche, 
- les éventuelles recommandations destinées à répondre aux difficultés identifiées. 

 
Le rapport de branche doit aussi comprendre également un bilan de l'action de la branche 
en faveur de l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, notamment en 
matière de classifications, de promotion de la mixité des emplois et d'établissement des 
certificats de qualification professionnelle, des données chiffrées sur la répartition et la 
nature des postes entre les femmes et les hommes ainsi qu'un bilan des outils mis à 
disposition des entreprises pour prévenir et agir contre le harcèlement sexuel et les 
agissements sexistes. 
 
Ce rapport sera transmis par le secrétariat de la commission au ministère chargé du travail 
et versé dans une base de données nationale mentionnée à l’article L.2231-5-1 du code du 
travail. 

 
Conformément à l’article D. 2232-1-1, les accords collectifs des entreprises relatifs à la 
durée du travail, au travail à temps partiel, aux congés et au compte épargne temps 
doivent être obligatoirement transmis à la CPPNI : 
 
- par voie dématérialisée à l’adresse numérique suivante : 
accords@materiauxdeconstruction.org 

 

- par voie postale1 au secrétariat de la commission, visé à l’article 2-2-4 du présent accord. 

                                                           
1 16 boulevard Jean Jaurès – 92110 CLICHY  
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Tout éventuel changement d’adresse devra être notifié par la CPPNI au ministère chargé du 
travail. 

 
Par délégation le secrétariat de la CPPNI accusera réception des accords ainsi envoyés et 
en adressera trimestriellement une copie à l’ensemble de ses membres. 

 
 
Article 3 – Mission d’interprétation 
 
Dans sa mission d’interprétation, la CPPNI est en charge de résoudre les difficultés 
d’interprétation nées de l’application des dispositions des conventions, des accords collectifs 
ainsi que des annexes et avenants qui lui seront soumises soit à la demande d’une instance 
judiciaire, soit à la demande d’une fédération patronale ou salariale représentative dans la 
branche professionnelle. 
 

Article 3-1 Composition de la commission pour ses missions d’interprétation 
 

Article 3-1-1 : Délégation syndicale 
 

La délégation syndicale au sein de la commission paritaire est composée de 2 représentants 
par organisation syndicale représentative. 

 
Les règles de prise en charge des frais de déplacement de la délégation syndicale 
(restauration, hébergement, transport) sont celles visées à l’article 5 du présent accord. 

 
Article 3-1-2 : Délégation patronale 
 
Les représentants des organisations patronales représentatives constituent la délégation 
patronale de la commission. La délégation patronale comprend un nombre de 
représentants égal à celui fixé à l’article précédent. 

 
Article 3-2 : Secrétariat de la commission  
 
Le secrétariat de la commission paritaire d’interprétation est assuré par l’UNICEM qui en 
confie le traitement administratif au service juridique et social de l’UNICEM. 
 
Chaque organisation syndicale représentative peut choisir entre soit désigner un référent 
auquel sera adressé l’ensemble des documents qu’il diffusera à ses représentants, soit 
demander que les documents soient adressés directement à ceux-ci. Les coordonnées de 
ce référent, ou celles de ses représentants, doivent être transmises au secrétariat de la 
commission. Toute modification doit être portée à la connaissance du secrétariat dans les 
meilleurs délais. 

 
Article 3-3 : Fonctionnement de la commission  

 
La demande d’interprétation d’une disposition des conventions et accords collectifs de 
branche doit être signifiée au secrétariat de la commission par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
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La commission paritaire d’interprétation examinera la demande lors de la réunion de la 
CPPNI suivant la transmission de la question, et au plus tard dans un délai de 3 mois, sauf 
délai plus court imparti en cas de saisine par une juridiction. 
 
Le secrétariat de la commission d’interprétation adresse une convocation au moins 10 jours 
calendaires avant la date fixée pour la réunion. Cette convocation doit respecter les délais 
et formes prévus à l’article 4.1. 

 
Article 3-4 : Décision de la commission  
 
A l’issue de chaque réunion un procès-verbal est établi.  
 

 
Les représentants des organisations syndicales non-signataires de l’accord soumis à 
l’examen de la commission siègent avec voix consultative. 
 
Les décisions de la commission sont prises à l’unanimité des organisations signataires de 
l’accord soumis à interprétation, selon les modalités suivantes : 

 
A l’occasion de chaque décision, le collège « employeurs » et le collège « salariés » doivent 
disposer d’un même nombre de voix. 
 
Chaque organisation syndicale représentative présente dispose d’une voix, et le collège 
« employeur » dispose du total des voix des organisations syndicales représentatives 
présentes. 

 
L’avis, signé par l’ensemble des parties à l’accord initial, a valeur d’avenant interprétatif et 
s’impose avec effet rétroactif à la date en vigueur de l’accord initial.  
 
A défaut d’avis unanime, un procès-verbal, est dressé et signé afin d’exposer les points de 
vue respectifs. Les membres de la CPPNI renvoient l’examen de la disposition litigieuse à la 
procédure de révision, ou à l’interprétation des juridictions compétentes. 

 
Les avis de la commission paritaire d’interprétation pourront être transmis au juge à sa 
demande, en application des dispositions de l’article L.441-1 du code de l’organisation 
judiciaire. 

 
 
Article 4 – Organisation des réunions paritaires de la commission 
 

Article 4-1 : Autorisation d’absence. 
 
Tout employeur, ou son représentant, d’un salarié appelé à participer à une réunion 
paritaire, en qualité de représentant d’une organisation syndicale de la branche 
professionnelle, est tenu de lui accorder une autorisation d’absence en vue d’y participer, 
pour autant que cette demande lui ait été présentée au moins 10 jours calendaires avant 
la date de la réunion. 
 
A l’appui de sa demande, le salarié devra présenter une convocation émanant de son 
organisation syndicale ou du secrétariat de l’instance professionnelle à l’initiative de la 
réunion, précisant le jour, l’objet, l’heure et lieu de la réunion paritaire. 
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Cette convocation pourra revêtir la forme d’un courrier électronique, et être adressée par 
courrier sur demande. 
 
La durée de l’absence pour participer à la réunion paritaire ne sera pas imputée sur le 
crédit d’heures dont dispose le salarié au sein de son entreprise pour l’accomplissement 
de ses missions. 

 
Article 4-2 : Attestation de présence. 
 
A l’issue de la réunion paritaire considérée, l’instance professionnelle délivrera au salarié, 
sur sa demande, une attestation de présence mentionnant le jour, l’heure et le lieu de la 
réunion paritaire. L’employeur pourra demander au salarié de lui fournir cette attestation. 

 
 
Article 4-3 : Maintien de la rémunération 
 
Les heures d’absence correspondant à la durée de l’horaire habituel de travail qui aurait 
été effectué si la personne avait travaillé, seront payées comme telles par l’entreprise, à 
l’échéance habituelle. Elles resteront sans incidence sur les primes acquises 
habituellement par le salarié. 
 
Dans la limite ainsi prévue au premier alinéa, ces heures d’absence seront assimilées à du 
temps de travail effectif pour le calcul du temps de travail. 
 
La participation à une réunion paritaire ne peut excéder une journée de travail, hors 
temps de déplacement limité à deux demi-journées justifiées. Si une négociation paritaire 
nécessitait la poursuite de discussions le lendemain et les jours suivants, chaque jour 
supplémentaire sera considéré comme une nouvelle réunion et pris en charge dans les 
conditions définis ci-dessus.  
 
Dans cette hypothèse, qui devra rester exceptionnelle, l’instance professionnelle délivrera 
immédiatement un justificatif au salarié qui en avertira sans délai son employeur. 
 

 
Article 5 - Indemnisation des réunions paritaires de la commission 
 

Article 5-1 Champ d’application 
 

Les frais engagés par les représentants des organisations syndicales représentatives 
donneront lieu à un remboursement dans les conditions définies ci-après. 
 
Les dispositions du présent accord s’appliquent à toutes les réunions paritaires et 
concernent aussi bien les réunions organisées au niveau national qu’à l’échelon régional. 
 
Article 5-2 : Indemnisation des frais de transport. 
 
Au titre des frais de transport, seront uniquement pris en charge les sommes engagées 
entre le domicile principal du représentant syndical et le lieu de la réunion paritaire, sur 
présentation et remise de l’original du justificatif de transport. 
 
Par ailleurs et pour les régions administratives qui ont fusionné et qui ont fait l’objet d’un 
regroupement le remboursement à frais réels s’effectuera selon les bases figurant en 
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annexe, dans la limite du trajet domicile/lieu de réunion et, en tout état de cause, dans la 
limite d’une distance maximale trajet Aller/Retour de 700 Km. 
 
Les régions concernées par l’alinéa précédent sont les suivantes : région Hauts de France, 
région Grand-Est, région Auvergne-Rhône Alpes, région Occitanie, Région Nouvelle 
Aquitaine.  
 
Dans toute la mesure du possible et au-delà de deux heures de trajet, les représentants 
des organisations syndicales veilleront à privilégier les transports en commun, dans un 
souci de sécurité et de contribution au développement durable. 

 
Article 5-3 : Indemnisation des frais de restauration et d’hébergement. 
 
Les remboursements s’effectueront pour chaque participant, sur présentation et remise du 
justificatif original et selon le barème figurant en annexe : 
 
- pour une réunion nationale : sur la base de 3 repas maximum ainsi que le cas échéant, 
avec une chambre et un petit déjeuner. 

 
- pour une réunion régionale : sur la base de 2 repas maximum ainsi que le cas échéant, 
avec une chambre et un petit déjeuner. 

 
Article 5-4 – Modalités de remboursement 
 
Dans les conditions ci-dessus énoncées, l’organisme gestionnaire de la réunion paritaire 
prendra en charge le remboursement des dépenses effectuées par les représentants des 
organisations paritaires représentatives, dans les limites fixées en annexe. 
 
Les participants transmettront au secrétariat de l’organisme gestionnaire de la réunion 
paritaire les feuilles de présence sur lesquelles seront mentionnés pour chaque 
participant : 
 
- son nom et adresse principale, 
- le nom et l’adresse de l’entreprise à laquelle il appartient, 
- l’organisation syndicale qu’il représente, 
- sa signature. 
 
Un formulaire type sera remis à cet effet par le secrétariat de l’organisme qui gère la 
réunion paritaire. 
 
Le remboursement se fera par chèque, ou par virement. Il sera effectué et/ou adressé par 
voie postale dans un délai de 10 jours suivant réception de l’intégralité des justificatifs. 
 
Une enveloppe timbrée sera remise à chaque participant à cette fin. 
 
Il ne sera pas remboursé d’autres types de dépenses que celles prévues aux articles 
précédents, et tout dépassement restera à la charge de la personne l’ayant engagé, sauf 
justification dûment apportée de frais supplémentaires incompressibles qui pourront alors 
être pris en charge en complément. 
 
En cas de non remise de l’original du justificatif, aucun remboursement ne sera effectué, à 
l’exception des remboursements forfaitaires prévus en annexe. 
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Article 6 : Champ d’application - Durée et suivi de l’accord –Entrée en vigueur et 
Clause de rendez-vous 
 
L’accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 
Il entre en vigueur à l’issue des formalités de notifications et de dépôt. 
 
Il constitue une annexe aux dispositions conventionnelles des industries de carrières et 
matériaux de construction et de la chaux. 
 
 
 
Il fera l’objet d’un bilan à l’issue d’un délai de 3 ans à compter de son entrée en vigueur afin de 
voir si des adaptations seraient rendues nécessaires. 
 
Au vu de son objet, les partenaires sociaux n’ont pas souhaité insérer des dispositions 
particulières liées à l’effectif des entreprises. Le présent accord a donc vocation à s’appliquer à 
toutes les entreprises, quel que soit leur effectif, dont l’activité relève de la liste visée en annexe 
2. 
 
 
Article 7 : Adhésion, Dénonciation, Révision 
 

Article 7-1 : Adhésion 
 
Suivant les règles de droit commun en vigueur, toute Organisation Syndicale représentative 
non-signataire du présent accord ainsi que de toute organisation syndicale ou association 
d’employeur ou des employeurs pris individuellement pourra y adhérer. 
 
Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l’objet d’un dépôt 
auprès des services du ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions 
fixées à l’article D.2231-2 du code du travail. 

 
Article 7-2 : Révision 

 
La procédure de révision devra être engagée conformément aux dispositions légales en 
vigueur.  

 
Aucune demande de révision d’une disposition du présent accord ne pourra, sauf cas 
exceptionnel ou urgence (notamment en cas de modification du contexte législatif ou 
réglementaire), être introduite dans les 12 mois suivant l’entrée en vigueur du présent 
accord. 
 
Les négociations concernant une demande de révision auxquelles seront invitées les parties 
signataires du présent accord ou ayant adhéré, devront s’ouvrir dans les 3 mois suivant la 
date de réception de la demande de révision. 
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Article 7-3 : Dénonciation 
 
Le présent accord pourra être dénoncé par l’une des parties signataires ou ayant adhéré à 
l’accord avec un préavis de 6 mois minimum, et ne pourra prendre effet qu’à la fin de 
l’année civile qui suit la fin du délai de préavis. 
 
Cette dénonciation est portée à la connaissance des autres parties signataires ou ayant 
adhéré, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Dans ce contexte, les parties signataires conviennent de se réunir dans les meilleurs délais 
pour apprécier la situation ainsi créée. 
 

 
Article 8 : Notification de l’accord 
 
En application de l’article L-2231.7 du Code du travail, ce dépôt ne peut être effectué qu’à 
l’issue du délai d’opposition de 15 jours qui court à compter de l’envoi par lettre recommandée 
avec A.R. de l’accord signé aux organisations syndicales représentatives. 
 
 
 
Article 9 : Dépôt -Publicité - Extension 
 
Le présent accord sera déposé dans les conditions prévues à l’article D.2231-2 du Code du 
travail en vue de son extension. Un exemplaire sera également déposé auprès du Conseil des 
Prud’hommes. 
 
Les parties signataires demanderont son extension dans les conditions prévues aux articles L. 
2261-19 et suivants du Code du travail. 
 
     

Fait à PARIS, le 20 novembre 2020 
 
 
 

Pour  L’UNION NATIONALE DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET MATERIAUX DE 
CONSTRUCTION (UNICEM) 
 
 Monsieur LE FLOUR 
 
 
 
Pour la FEDERATION DE L’INDUSTRIE DU BETON (FIB)  
 
 Monsieur BEDEL 
 
 
 
Pour l’UNION DES PRODUCTEURS DE CHAUX (UP’ CHAUX)   
 
 Monsieur MORIAME 
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Pour  les Organisations Syndicales de salariés ci-après désignées : 
 
 

- Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (C.F.D.T.), 
 

M. ROUSSEL 
 

 
- Fédération BATI-MAT-TP (C.F.T.C.), 
 

M. SPRINGINSFELD 
 

 
- Fédération Générale F.O Construction  (F.G.-F.O Construction), 
 

M. SERRA 
 

 
- Confédération Française de l’Encadrement et des Cadres du Bâtiment,  

  des Travaux Publics- Section professionnelle SICMA (CFE-CGC. BTP). 
 

M. FRANÇOIS 
 
 
- Fédération Nationale des Salariés de la Construction (F.N.S.C.B.A-C.G.T.), 

 
M. AUGUET 
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ANNEXE 1   

 
 
Montants des remboursements des frais engagés lors des déplacements des 
représentants des organisations syndicales pour assister aux réunions paritaires. 
 
1- Barème retenu pour l’indemnisation des frais de transport. 
 

1-1  Montants. 
Les montants prévus à l’article 5 de l’accord sont les suivants : 
 
- Prix du billet de train, tarif SNCF 2ème classe, ou 1ère classe à prix équivalent (billet 
idTGV , billet Prem’s) 
 
- Frais kilométriques, sur une base du barème fiscal dans la limite du prix du billet SNCF 
ou du trajet (Km et coût) établi ViaMichelin. 
 
- Ticket de métro, de bus, de parking, frais de péage. 

 
1-2  Clause d’indexation. 
 
Le barème kilométrique est indexé au 1er juillet de chaque année, selon le barème retenu 
par l’administration fiscale, pour une voiture d’une puissance maximale de 5 CV ou le cas 
échéant de 6 CV, sur la base d’un kilométrage < 5 000 Km/an. 

 
2- Barème retenu pour les frais d’hébergement et de restauration 
 

Les montants retenus pour les frais d’hébergement et de restauration prévus à l’article 5 de 
l’accord sont les suivants : 
 
2-1 Pour une réunion nationale :  
 

Le barème est établi sur la base de 3 repas maximum ainsi que, le cas échéant, une 
chambre et un petit déjeuner dans la limite de : 

 
- 25 € TTC par repas du midi et 30€ TTC par repas du soir. 
- 115 € TTC pour une chambre, petit déjeuner compris. 

 
2-2 Pour une réunion régionale : 
 

Le barème est établi sur la base de 2 repas maximum ainsi que, le cas échéant, une 
chambre et un petit déjeuner, dans la limite de : 
 
-  22 € TTC par repas du midi et 25 € TTC par repas du soir. 
-  87 € TTC pour une chambre, petit déjeuner compris.  
Sur justification, les tarifs nuit et repas pourront être légèrement ajustés sans pouvoir 
dépasser le total des deux tarifs maximum prévus ci-dessus. 
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2-3 Hébergement en Hôtel 
 

Une prise en charge directe par l’UNICEM des nuits d’hôtels est possible. Cette prise en 
charge se fait dans les conditions suivantes : 

 
- auprès des hôtels référencés par l’UNICEM, 
- dans la limite des places disponibles, 
- les réservations seront faites par l’UNICEM sur demande du participant, 
- par courrier électronique. 

 
Le participant devra faire sa demande le plus tôt possible. 
La nuitée et le petit déjeuner seront directement payés par l’UNICEM auprès de 
l’établissement hôtelier. 
Toute autre consommation devra être directement payée par le participant en quittant 
l’hôtel. 

 
3- Barème pour certains remboursements forfaitaires 
 

Certains remboursements forfaitaires seront effectués sans justificatifs : 
 

Tickets de RER/Métro/Bus : dans la limite de 2 par réunion. 
 

- Frais de péage pour les abonnés au télépéage : sur présentation d’un justificatif 
d’abonnement, dans la limite d’un trajet A/R domicile principal, par réunion. 

 
- Repas : sous réserve d’une prise en charge directe du repas par l’instance 

patronale ayant organisé la réunion paritaire, un seul repas par réunion pourra 
être remboursé à titre forfaitaire à hauteur du barème annuel fixé par l’ACOSS, 
au titre de l’indemnité de repas des salariés en déplacement professionnel.  

 
 En cas de remboursement forfaitaire d’un repas, un deuxième repas sur 

justificatif pourra être pris en charge. Il n’y aura pas dans ce cas, prise en charge 
d’un troisième repas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DocuSign Envelope ID: 581DAD22-7900-436E-9A1E-EA107BCEDC0B



 15 

 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 2: 
 

LISTE DES ACTIVITES ECONOMIQUES RELEVANT DU CHAMP D’APPLICATION  
DES CONVENTIONS COLLECTIVES 

 DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION  
ET DE LA CHAUX 

 
 
 
1° Sont visées les entreprises entrant dans le champ d’application des conventions collectives 
nationales des industries de carrières et matériaux de construction, tel que défini ci-après par 
référence à la nomenclature d’activités et de produits de 1973 : 
 

Dans la classe 14 Minéraux divers  
 

Le groupe 14.02 Matériaux de carrières pour l’industrie 
 

Dans la classe 15 Matériaux de construction 
 

Le groupe 15.01 Sables et graviers d’alluvions  
Le groupe 15.02 Matériaux concassés de roches et de laitier 
Le groupe 15.03 Pierres de construction (à l’exception de l’ardoise) 
Le groupe 15.05 Plâtres et produits en plâtre (à l’exception des entreprises 

appliquant la convention collective de l’industrie du ciment) 
Le groupe 15.07 Béton prêt à l’emploi 
Le groupe 15.08 Produits en béton  
Le groupe 15.09 Matériaux de construction divers 
 
Dans la classe 87 Services divers (marchands)      
  

 
Le groupe 87.05 Pour partie, Services funéraires (marbrerie funéraire) 
 
 

2° Sont visées les entreprises entrant dans le champ d’application de la convention 
collective des industries des producteurs de chaux tel que défini ci-après par référence à la 
Nomenclature d’activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 octobre 1992) : 

 
 Le code 23.52 Z  Fabrication de chaux (à l’exclusion de la fabrication du plâtre) 
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